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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« La clôture des livrets d’épargne réglementés du défunt et le versement des sommes y figurant ne 
font l’objet d’aucuns frais d’aucune nature. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure du champ d'application de la loi les livrets d'épargne réglementés, 
qui concernent des sommes collectées au profit de l'Etat et pour lesquelles les banques perçoit déjà 
un commissionnement de la part de l'Etat.

 


